Politique de remise des travaux

Les dates de remise des travaux indiquées dans les plans de cours doivent être respectées, sauf situations exceptionnelles. Les retards dans la remise de travaux seront gérés de la manière suivante, à moins d’indications contraires écrites de la part de la ressource enseignante :
· Retrait de 10% sur la note finale du travail pour chaque jour de retard. Le premier jour de retard débute immédiatement après l’heure limite de la remise du travail. 
· Après 3 jours de retard, le travail peut être refusé et la note de 0 est alors accordée à la personne étudiante ou à l’équipe. 
· Aucun travail ne doit être remis après la date de fin de session prévue au calendrier universitaire, sauf si entente particulière avec la ressource enseignante. 
Lorsque le retard est lié à des circonstances de force majeure, imprévisibles, motivées et justifiées, il est de la responsabilité de la personne étudiante de communiquer avec la ressource enseignante pour l’aviser de ce retard dès que possible et lui proposer un arrangement. La nouvelle date de remise ou le travail compensatoire qui sera demandé sera déterminé par la ressource enseignante en collaboration avec la personne étudiante.  
Un travail remis en retard peut entraîner un délai dans les saisies des notes et un retard dans l’émission des diplômes, causant des problèmes dans la gestion des dossiers des étudiant.es. 

